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TOUS LES SPORTS 7YAUTREMENT




COMMISSION MOTO-CROSS UFOLEP RHÔNE-ALPES

Compte rendu de la réunion régionale moto  du 28/10/2011 à Annecy
Liste des participants:
DESBIOLLES Marc (MC des Princes 74) - PERREARD Nicolas, VASQUEZ J.Louis, CLERC Christian,(ASM Viry 74) - AZZOPARO Henri, JOSSERAND J.Michel  (AT Thônes 74) - BOUSSY Eric (MC Frangy 74) - FORRAY Patrick, GAGNIERE (Alain MC La Motte Servolex 73) - WIEDER Denis ( MC Oyonnax 01) - BERTIN Dominique (MC Thoiry 01) - NEYTARD Christophe, GOYON Jean (MC St Joseph Feillens 01) - COMAS Christophe (MC Pierre Torrion Grièges)
Jean-Claude BODEVIN (Comité Régional UFOLEP) - Jocelyne PERNOUD ( Déléguée UFOLEP Hte Savoie)
Secrétaire de séance: J.Claude Bodevin
ORDRE DU JOUR
Bilan de la saison 2010/2011

Eric Boussy, responsable de la Commission Régionale moto remercie tous les clubs organisateurs pour la préparation et le bon déroulement des courses de la saison (12 courses et 1343 pilotes  pour le trophée régional de motocross).
Mention particulière et encouragements aux bénévoles de l'Amicale Trial de Thônes pour une première manifestation très réussie avec , en perspective, la mise en place d'un trophée Rhône-Alpes UFOLEP de Trial.

Quelques soucis de fonctionnement du système de chronométrage par transpondeur devront être corrigés: des contacts sont en cours avec la société COMPEQUAD. Les tarifs seront reconduits pour 2012.
Le rapport de clôture d'une course est un document officiel obligatoire et important . Les clubs organisateurs ont fait l'effort de le produire dès la fin de leur manifestation.

PREPARATION DE LA SAISON  2012
Désignation des délégués pour chaque catégorie


Solo A 85

Jean GOYON


Solo B 125 2T / 250 4T
Dominique BERTIN / Christophe NEYTARD

Solo C


Eric BOUSSY


Prestige

Marc DESBIOLLES


Educatifs

Christophe COMAS

Chaque délégué est le référent des pilotes de  sa catégorie. Il participe aux réunions du jury avec droit de vote.

Contacts avec les départements de Drôme / Ardèche: des contacts ont eu lieu avec certains présidents de clubs, mais , pour l'instant, sans conséquence sur le déroulement du trophée régional.
Rappels ou modifications du déroulement des prochaines courses (modifications à inscrire au règlement)
* Catégorie SOLO B: toujours deux séries



Solo B 125 2T (numéros impairs)
Solo B 250 4T (numéros pairs)

* La catégorie Féminine roule avec la catégorie Solo B 250.

*Catégorie prestige: mise en place de deux classements différenciés  (40/50 ans  /  plus de 50 ans)

*Attribution des numéros: ils sont attribués par la commission régionale (pas de numéro souhaité). Le dix premiers pilotes roulent avec le numéro qui correspond au classement final de la saison précédente.

* Qualification pour le STF: selon le calendrier en préparation, elle pourrait se faire sur une dizaine de courses, en prenant en compte les six meilleurs résultats.
* Pas de séances d'essai le samedi, mais uniquement le dimanche pour toutes les catégories. Le samedi après-midi est réservé aux démonstrations éducatives, si possible pour chaque course organisée.

* Pendant toute la durée de la manifestation, le pilote est responsable de la conduite de ses accompagnateurs.

* Pas de déplacement à moto sans casque, ou avec passager (passage devant le jury).
* Retour au calme dans le parc pilotes exigé à partir de 23h30.

* La récupération des transpondeurs est à la charge du club organisateur.

* Le contrôle technique aura lieu impérativement selon l'horaire suivant:


samedi: de 16h30 à 19h00
dimanche: de 7h00 à 7h45
* Limitation du panneautage: remise d'une carte par pilote lors du contrôle administratif.
* Affichage du chronométrage: l'écran TV  mis à disposition est installé par le club organisateur.

* Livret technique: fourni en début de saison, il reste à la charge du pilote.

* Engagements: les pilotes engagés absents sans motif reconnu, perdent leur priorité lors de l'attribution des engagements pour la saison.

* Remise des prix: Elle sera gérée par la commission régionale. Les pilotes absents ne sont pas récompensés.
* Modification des frais d'inscription des clubs au championnat , et des frais de demande de numéro:
Afin d'équilibrer le budget de la commission, l'ensemble des participants est favorable aux tarifs suivants:

inscription au championnat: 70€

demande de numéro: 4€

* Préparation du calendrier des courses 2012:
Le calendrier 2012 est en cours de préparation.
14 courses (dont 2 hors championnat ) sont prévues. Certaines sont à confirmer par les clubs.

Première course de la saison en Savoie, à MERY (Mc La Motte Servolex) le 1er avril 2012.

Remise des prix à Grièges les 20/21 octobre.

Tous les documents (calendrier, règlement régional, bulletin d'inscription au championnat, bulletin d'engagement pour la saison avec demande de numéro) seront diffusés vers les clubs en décembre. Ceux-ci sont priés de vérifier les documents transmis à la commission régionale.
